


au responsable local de la
et de traitement de la douleur.

La lettre de motivation devra comporter les coordonnées complèt
téléphone, adresse email)



L'inscription en vue de la préparation d'une capacité est subordonnée à la réussite à un examen probatoire
comportant des épreuves écrites et un entretien.

Les docteurs en médecine justifiant d'au moins trois années d'activité professionnelle peuvent être
dispensés des épreuves écrites.

Les médecins ayant déjà obtenu un DU/DIU/DESU de prise en charge de la douleur et/ou de soins
palliatifs sont dispensés du probatoire.

En accord avec la Collège des Enseignants de la Médecine de la Douleur, les internes en cours de

didat ait sa thèse en
Médecine.

de capacité de formation pratique. Une fois ce chiffre de 50 atteint, plus aucune inscription sera
possible.


